    Association Syndicale Libre

           Le Village du Manet

                       BP 620

78056 St Quentin Yvelines Cedex



28 Novembre  2011
ASSEMBLEE GENERALE 
Madame, Monsieur,

L’Assemblée Générale ordinaire de notre association se réunira le : 

Mercredi 11  janvier 2012 à 20h30 salle Jacques Brel

L’ordre du jour est le suivant :
· Quitus moral et financier
· Bilan des actions du bureau 2011 
· Bilan financier 2011
· Actions et projets  2012  
· Budget prévisionnel 2012
· Réflexion commune sur l’Entretien des Résidences
· Renouvellement du tiers sortant du conseil syndical
· Questions diverses

Votre présence est attendue. Cependant en cas d’impossibilité d’assister à cette assemblée, il vous est demandé de bien vouloir vous faire représenter par un copropriétaire de votre choix en lui remettant le pouvoir ci-dessous.
Cette Assemblée sera suivie du partage rituel de la galette. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de notre meilleure considération.








Le Bureau
(--------------------------------------------------------------------------------------------------------------    
Association Syndicale Libre

           Le Village du Manet

                       BP 620

78056 St Quentin Yvelines Cedex
POUVOIR
Je soussigné  ……………………………………….. copropriétaire au Village du Manet ,
Adresse : ……………………………………………. Numéro du lot : ……………

Donne pouvoir à ……………………………………………… de me représenter à l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra le mercredi  11 janvier 2012 salle Jacques Brel à 20h30.
